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Convois funèbres à OMta 
Les amis et connaissances de la famille 

IIAILLEZ-FLORIN, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Dame julie-Léocadie-Joseph FLORIN, décédêe 
au Blanc-Seau (Tourcoing), le 6 juillet 1880, a 
l'âge de 31 ans, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI, qui 
sera célébrée le Mercredi 7 courant,à 8 heures, 
aux VIGILES, qui seront chantées le même 
jour, à 3 heures, et aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le jeudi 8 dudit 
mois, à 9 heures 1/2, en l'église Saint-Eloi 
(Blanc-Seau). — L'assemblée a la maison mor
tuaire, rue de l'Efe'lise. —Un OÎUT SOLENNEL 
DU MOIS sera célébré dans ladite église , le 
lundi I août, a 9 heures 1/2. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Saint-Martin, a lioubaix, le 
Jeudi 8 juillet 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos de l'ame de Monsieur Ktlonard-Aimô-
Henri-Joseph COCHETEUX, décédé à Roubaix 
le -i juinl880,à l'âge de dix-huit a n s e t l l mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

C » t ••««« d ' é p a r g n e d e K e o b a i x 
Bulletin de la séance du 4 juillet 4880. 
Sommes versées par 4'j-l déposants , dont 

42 n o u v e a u x . . . . 19,'J93 fr. 00 
63 demandes en rembour
sement 20,366 fr. 32 

Les opérations d u mois de jui l let sont 
suivies par MM. E l o y - ï o u l e m o n d e et l 'aul 
Dazin, directeurs. 

^BOURSE LINTERE. — Att ire* calmes pour 
tous les articles bruts et fabriqués. On arra
che les lins aux envions de Lille, des lins trop 
courts restent sur les champs. On se plaint de 
la sécheresse en Russie surtout dans les dis
tricts de Pernat, Pétersbourg et Pskoff. 

MARCHÉ AUX CRAINS du7 juillet. (Bulletin 
commercial). — Petit marché, 510 hectolitres 
vendus sans changement dans les prix. 

Les farines son tenues à40 francs en boulan
gerie. 

MARCHE AUX CRAINS du 7 juillet. (Com
muniqué par l'IIÔtel-dc-Villc.) — Hausse moyen
ne de 0 fr. 41 c. à l'hectolitre. 

u procureur de la République à T cette violation flagrante d'une sentence de I 
ioré, substitut du procureur de la justice ! 
1 Haz»brouck ^ commissaire de police, assez honteux 
- L a Société d'aérosuvtion météo- de son rôle, part consulter le sous-préfet, ! 
7 . . ? ? ^ ^ . e t l - s gendarmes continuent à garder les 
décidé de ne pas entreprendre le l e s » t à s - 0 pposer à l'exécution de l'ar-

rêt de justice. . , 
A s ix heures et demie seulement , le s e 

crétaire général dépose au grefte un arrête 
de conflit, et le lendemain, à neuf heures 
du matin, le procureur le communiquait 
au tribunal en chambre ducon: eil; à comp
ter de samedi matin, M. C z o t « a i t chargé 
de départager le l-ibunal des conflits. 

Il demeure acquis que, entre l'arrêté de 
conflit et le jugement, M. le sous-préfet et 
le commissaire de police se sont reudus 
passibles des peines portées aux articles 
188 et 189 du Gode pénal (réclusion). 

A onze heures a u soir, le préfet arrivait 
et condamnait l'excès de zèle. Le l ende
main, ii faisait offrir aux Frères de les réin
tégrer. Pendant ce temps, la population 
organisait une souscription pour fonder 
uue école libre et réponuait ainsi à des me
sures commandées et décommandées en 
moins de quarante-huit heures par les pan
tins qui s'instailent dans les préfectures. 
Les maîtres laïques venus vendredi matin, 
sont répartis, houleux du rôle qu'on leur 
donne à jouer d i u s ces tragédies. 

Il est inuli le de juger de tels faits, i l sufnt 
de les raconter. 

substitut 
Douai; Honoré 
République à Ilazebrouck 

— CALAIS. 
rologique a 
passage de la Marche eu ballon, dont il avait 
vie questiqn. 

Cette expérience n'aurait aucune utilité 
scientifique et présenterait des dangers tres-
sérieux. 
K— CAMBRAI. — Les détails les plus navrants 
nous parviennent sur les dégâts produits par 
la grêle du 30 juin. 
• L e s communes de Dcmicourt, Graincourt, 
d'Anneux, de Doignics, ont été tout particu
lièrement châtiées. 

Les champs sont littéralement hachés. Les 
(rillettes semblent avoir été coupées a la faulx. 
Les betteraves ont disparu. La terre est chan
gée en boue. 

Un agent d'assurances de notre ville nous 
disait cju'il avait déjà constaté pour près de 
quatre cent mille francs de dégât. 

— RADINGIIRM. —Samedi dernier, une vache 
appartenant a M. H. Barbery, propriétaire cul
tivateur en celte commune a mis au monde 
un véritable monstre. Le corps était sembla
ble à celui d'un veau ordinaire, m;iis lesmem-
bres étaient contournés et ditl'onnes; la tête 
était celle d'un chien. Ce vérilablo phénomène 
animal n'a pas vécu. 

Ce qu'il y a de curieux en ceci, c'est qu'il y 
a environ trois mois, une autre vache apparte
nant a M. Lefebvrc, de la même commune, a 
également donné un veau absolument dif
forme. 

Y a-t-il donc là une épidémie de monstruo
sités sur la race bovine I 

— SOLUR-LK-CHATBAI;. — Un bâtiment esti
mé 1«,0o0 fi. et appartenant à M. Emile Dropsy, 
marchand eorroyeur, a été, samedi, la proio 
des flammes. Comme il faisait Mors un f;ros 
orage et qu'il a été impossible d'expliquer 
comment le feu a pu prendre, on s>st borné à 
l'attribuer a la foudre, ce qui, du reste, est fort 
vraisemblable. 

LES SCAKMiirDE~BETlÏÏrin~" 
N o u s avons déjà s ignalé à différentes re-

f rises les v io lences commises à Be lhnne a 
égard des Frères des écoles chrét iennes . 

U n e lettre que publie VUnion nous apprend 
aujourd'hui que les autorités de cette vil le ! 
se sont mise s dans un cas plus grave que 
n o u s ne pouvions supposer . 

La chasse a u x Frères est le triste pen- [ 
dant des scènes v io lentes qui déshonorent, 
à l'heure présente, le nom de la France. M. 
le préfet d u Pas-de-Calais, furieux de n'a-

i voir pas à s e s i g n a l e r d a n s s o n d é p a r t e m e n t , 
' e t ja loux de la honte de ses col lègues , n'a 

pas v o u l u attendre le31 août pour déployer 
s o n zèle radical. Avant de "procéder a la 
fermeture manu militari du collège des Jé
suites de Boulogne-sur-Mer, il s'est fait la 
main sur les Frères de la doctrine chrétien
ne établis régul ièrement à Bé lhune . 

Sans motifs avouables et pour mériter 
l 'estime de son inaitre le c i toyen Coustaos, 
M. le préfet a v o u l u remplacer précipitam
m e n t les maîtres congreganisi .es par des 
maîtres laïques. Il s'agissait de jeter à la 
rue les exce l lents Frères le jeudi ^' ' ju i l le t 
et d'ouvrir le l endemain les nouve l les éco
les la ïques . 

Or, l'école de la rue des Marais a été don
née e n 1818 et augmentée en 1821 par M. 
l'abbé Wourin, vicaire àBéthune , à la char
g e d'y installer et entretenir des Frères à 
perpétuité; la seule éventualité prévue par 
le donateur était la dissolution de l'Institut 
des Frères. En ce cas, la viile devait s'en
tendre avec M. le curé pour distribuer en 
bonnes œuvres le produit de la libéralité. 

A l 'annonce d u forfait qui allait s'accom
plir, l es Frères et les héritiers de M. l'abbé 
W o u r m ont intenté, jeudi, u n référé de 
vant le président d u tribunal civil pour 
être maintenus en possession des bât iments 
et mobilier possèdes par e u x depuis plus i 
de soixante ans. 

De son côté le maire radical sollicitait du | 
président du tribunal un sursis jusqu'au ' 
lendemain vendredi , onze heures, pour 
étudier le dossier d'une affaire « qu'ils ne j 
connaissent pas », e i le procureur de la I 
République, au nom de M. le sous-préfet, j 
dont il relève exc lus ivement parait-il d e 
mandait le m ê m e sursis. 

En présence de la parole donnée et de la 
« lettre » de M. le sous-préfet s'engageant 
à laisseriez choses enl'état durant le sursis 
M. le président renvoya aulendemain v e n 
dredi onze heures. 

Le vendredi 2 juillet à huit heures et d e 
m i e du matin , le commissaire de police et 
et l ' inspecteur primaire, par ordre du préfet 
forcent les portes de l'école et les brisent à 
coups de hache, expulsant v io lemment les 
Frères et leurs consei ls , les perf onnes les 
p lus honorables de la vi l le qui venaient 
prolester contre ces actes sauvages . Mn Hal-
loy , avocat, est renversé et menacé d'arres
tation, M. Dellisse, le fils du regretté dépu
té de l'assemblée nationale, et M. le comte 
de Baynast , sont repoussés et jetés dehors 
avec la dernière violence. 

Le8 promesses de la ve i l le et l es écrits de 
M. le sous-préfet n'avaicut plus la valeur 
de l 'honneur républicain. 

On refuse d'apposer les scel lés sur l e s 
papiers,argent et effet personnels des F ières 
que l'on expulse , sans leur permettre d e 
prendre leurs ebapeaux et leurs vêtements . 
En présence de ces attentats commis froi
dement , au su du chef du parquet chargé 
derequérir la lo i contre tous les dél inquants , 
la population est indignée . Les cris de : 
Vivent les Frères I à bas les laïques ! reten
tissent de tous côtés et ne cessent qu'à la 
nuit; la municipalité et le maire sont j u g é s 
et condamnés par l'explosion du mépris 
public. 

A onze heures, le référé est repris avec 
l'assistance du secrétaire général de la pré
fecture, et M. le procureur dépose un décli-
natoire au nom du préfet. 

Les demandeurs ont dû modifier leurs 
conclusions par suite des événements du 
mal in et réclamer la réintégration au l i eu 
d u maintien en possession 

E 3 t « t - C 3 i v i l d . « £ = l o v t . t > e i i 3 c . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCE? d u R ju i l l e t . — 
Julienne D<*beer, rue des Parvenus, 15.— Paul 
L.indiieu, rue de l'Ermitage, 47. — Gabnclle 
Watine, rue du Collège, 74. — Edmond Vauti-
ghem. rue Marquisat, cour Coutbier. — Geor
ges. Carnoy, rue de la Paix, 48. — Marie Schalc-
kens. rue Solférino, cour Sampers. — Victor 
Vcrvust. rue de* Lon"u-?s-IIaies, 2'J:Î. — Jules 
Martel, rue des Arts, 11'. — Marceau Clément, 
rue de Lille, maison Six-Cadeune. — Sophie 
D-le>.ie. rue de la Lassa-Masure, 43.—Catherine 
Nelles, rue de Soubise, 64. — François \ iger, 
rue des Longues-Haies, 2o7. — Emilienne Sou
lier, rue du Curé, 30. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS d u 3 j u i l l e t . — 
Joséphine Lambrccq, 10 moi<, près de la ferme 
Salembier. — Léonliue Dhooghe, 17 ans, rue 
Séb.istopol, 45. — Léonard Couplet, 2mo's , .uc 
Ste-Thérèsc, 13. — Elisabeth Sanders, 10 jours, 
rue Ste-Elisabeth, 3. — Rosalie Paemelaere, 16 
ans, tisserande, rue Newoomen, 5. — Eugénie 
Larivière. :i5 ans, couturière, rue Decrêmc,120. 

MARIÂMES du 5. — Polydore Deharynck, 21 
ans, cordonnier, et Natalie Wydauw, 21 ans, 
bobineuse. — Gustave Desmet, 29 uns, lileur, 
et Léonie Dhout. 28 ans, soigneuse. — André 
Derville, 23 ans,'sans profession, et Mathilde 
Rousseaux, 23 BUS, sans profession. 

É t a t - c i v i l c l o T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 6 ju i l l e t . — 
Victor Mathon, rue des Coulons. — André 
Lutin, rue de Guiuc3. — Charles Varlet, rue 
Nollet. — Madeleine Léman, Chopet. — Mario 
Christorie, rue des Coulons. 

DECLARATIONS DB DÉtuES DtT 5 j u i l l e t . — 
Julie Florin, 31 ans, épouse de Désiré Haillez, 
Blanc-Seau. 

— GAND. — Mgr i'évèque de Gand vient 
d'envoyer, à sou tour, au clergé de son diocèse 
des instructions nouvelles sur la question sco
laire. Ces instructions, comme celles des Ordi
naires de Malines et de Tournai, attestent l'es
prit de modération et de condescendance do 
l'éplscopat; 

F A S T S D I V E R S 
— Samedi soir, à la gare de Pagny, les 

douaniers français ont fait une fort jolie 
prise. Le t iain'de Metr. amenait u n courrier 
extraordinaire de la maison impériale de 
Russie, porteur du titre» dûment munis des 
s e a u x de la cour. Le courrier en quest ion 
accompagnait u n convoi de bagages , qui 
sont, comme on le sai t .exempts des forma
lités de douane imposées aux vulgaires 
mortels. Le signal d u départ avait été d o n 
né, lorsque tout à coup un des fonction
naires des douanes se souvint qu'il y avait 
environ trois ans on avait été informé du 
vol d'un sceau de la cour,il eut des doutes; 
un s igne et le train stoppa. Les colis furent 
déchà: gés et visités Ou y trouva 21,000 c i 
gare; . Le courrier, un ttotM, a été arièlé 
et emprisonné à Nancy . Le lendemain, un 
second courrier fut également arrêté ; cette 
fois-ci, il accompagnait un convoi de 28,000 
cigares. Son col lègue avait sollicité en vain 
l'autorisation de lancer une dépêche. Les 
fonctionnaires sont aux aguets ; i ls atten
dent l'arrivée d'autres courriers impériaux. 

— Etienne N. . . et Dumont, tous deux 
àgé j de seize ans et apprentis chez u n fa
bricant de bijoux en doublé de la rue No
tre-Dame de-Nazareth, déjeunaient ensem
ble hier, dans l'atelier, en l'absence de leur 
patron t t des ouvriers. Une querelle s'éle
va entre e u x et ils en vinrent aux mains . 
Mais l'un des deux , jugeant qu'il était in
digne de se battre à coups de poing, pro
posa un duel au couteau, qui fut immédia-
te-nent accepté par l'autre. 

Les jeunes gens se placèrent aussitôt à 
trois pas l'un de l'autre et se lancèrent les 
couteaux à la mode espagnole. Etienne, 
atteint au côté droit de la poitrine eut le 
poumon traversé et tomba baignent dans 
son sang, en disant : J'y suis . 

Le meurtrier descendit et prévint le con
cierge qui monta en toute hâte. On condui
sit le ble2Lé chez un pharmacien, et u n 
médecin le fît transporter à l'hôpital, ou il 
mourait u n e demi -heure après. 

Le cadavre a été porté à la Morgue pour 
y être soumis à l'autopsio. Le meurtrier a 
élé envoyé au Dépôt. 

Le père d u jeuue D u m o n t a perdu sa 
femme il y a s ix semainc3, et une fille de 
quatorze ans il y a quinze jours; c'était u n 
navrant sptctacle de voir le dé^esuoir de 
cet infortuné dont le fils a aujouru'hui à 
répondre du crime d'a-;3asbinat. 

R e v u e d e s S c i e n c e s 

B e l g i q u e 
— BRUXELLES. — Les évoques de Belgique 

ont pris la résolution de faire célébrer un Te 
Demi dans toutes les églises du royaume à 
l'occasion du cinquantenaire de l'indépendan
ce nationale. Après la brutale agression dont 
le gouvernement s'est rendu coupable envers 

; le Saint-Siège aposlique, et que tous les catho-
i liques belges, considèrent comme une injure, 
; il est évident que les évoques ne pouvaient 

participer autrement à la « fête » du 16 août. 
Son Em. le cardinal-archevêque de Malines a 

i eu l'honneur, samedi, d'écrire en ce sens à S. 
j M. le Roi. 

La partie religieuse de la fête du 10 août sera 
; donc focément supprimée, 
i — BACGNIES. — Mercredi, vers 9 heures du 
: soir, la foudre est tombée sur la grange du 

du nommé Huart, dit Mouton, cultivateur et 
: maréchal-ferrant à Baugnies-Lignette, et y a 
| mis le feu. De la grange, l'incendie gagna la 
1 maison d'habitation et l'étable, et en moins 

d'une demi-heure, le tout n'était plus qu'un 
A cinq heures d u soir l 'ordonnance est j vaste foyer d'où la flamme projetait sa clarté à 

rendue. Le président sa déclare compétent, , u n e très-grande distance. À 10 1/2 heures il ne. 

de propriété et de possession. Il ordonne !a j r u i a e -
réintégration des Frères, même par ta force ! l l n > a fort heureusement que des pertes 
armée, dans les l ieux dont l'administration j matérielles, en partie couvertes par une assu

rance à la société la Belgique. l es a sans droit expulses v io lemment et 
dont ils avaient la possession et la jouis 
sances depuis plus de 60 ans. 

L'ordonnance, déclarée exécutoire sur 
minute , est remise à l'avo'ué du d e m a n 
deur, et avec le concours d'un huissier on 
procède à la ré intégrat io i des Frères. 

A ce moment la population, à peine con
tenue jusque- là par les agents do pol ice et 
les gendarmes à cheval , laisse éclater sa 
joie; el le fait u n e ovation a u x Frères et 
mêle ses larmes a u x fleurs qu'elle répand 
sous leurs pieds. 

Mais M. le préfet ne connaît d'autre loi 
que son bon plaisir; il envoie à nouveau 
commissaire de police et sergonts de vil ie 
pour expulser de rechef les Frères et d i s 
perser les témoins de ce nouvel attentat, 
dont procès-verbal est dressé par l 'huis
sier. 

Averti de ces faits monstrueux , M. lu pré 

— TOURNAI. — S. G. Monseigneur l'Adminis
trateur Apostolique a nommé Chanoines hono
raires de la Cathédrale de Tournai, M. Goewie 
curé et doyen de Dour, et M. Dttreulx, ancien 
curé et doyen de Pâturages. 

— TOL'NAI. — M. Henri Desclée, de Tournai 
vient d'être l'objet d'une étrange mesure que 
lui ont sans doute valu ses opinions catholi
ques. L'année dernière il a commis le crime 
impardonnable — horresco referens — de se 
trouver malade dans une ville d'eaux, alors 
que la milice citoyenne de Tournai réclamait 
impérieusement ses services. Des certificats 
de docteur, du commissaire de police, et l'at
testation de nombreux témoins sont là pour 
prouver l'impossibilité dans laquelle il se trou
vait de manifester son zèle pour la garde civi-

Les arbres à lait. — Ua*bre à la vache de 
Colombie. — Le papayer et le suc lactescent 
qui exsude de l'écoiee de sou bois et de ses 
fruits. — Usage empirique de ce suc en Amé
rique. — La propriété de ramollir et de dissou
dre la viande. — Identité d'action avec le suc 
gastrique. — Caricine cl pepsine. — Etude de 
ce produit si curieux. — Services qu'il est ap
pelé à rendre à la médecine. — Forme du cràue 
chez les uegrilles ou races naines de l'Afrique. 
— La l'orme de la colonne vertébiale des Ackas, 
— RésisUnce des moutons de racealgéiienne 
au poison du sang de rate. — Continuation 
des essais de If. Chauveau. — Résultats obte
nus. — Leur importe nce au point de vue de la 
zootechnie. 

Le papayer [carica patayti), originaire 
de l'extrême Orient, est un arbre à lait, 1res 
répandu aujourd'hui dans les Indes occi
dentales. Quand on pratique des incisions, 
tuperficiei les à la surface de ces l'ruils ou 
à l'êcorce de son tronc ou de ses branches, 
i l en exsude en abondance u n suc lai teux, 
p lus ou moins épais, d'odeur nauséeuse , se 
coucrétrant rapidement à l'air. Cette parti
cularité n'appartient pas exc lus ivement au 
papayer: beaucoup déplantes se rattachant 
a des familles oitïérenles en sont douées . 
Nous avons déjà entretenu nos lecteurs, 
de cet arbre s i cur ieux de la Co
lombie, le Galaclodendron utile, appelé 
dans le pays d u n o m expressif de palo de 
taca ou arbre à la vache, arbre à lait, dont 
les propriétés al imentaires et économiques 
s ignalées par Bompland et Humboldt , ont 
été étudiées depuis par Boussingotult et 
Rivero, et qui fournit des quantités cons i 
dérables d'un suc lactescent, u n peu v i s 
q u e u x , d'u u goù t moins agréable sans doute 
que celui du lait, plus odorant que celui -c i , 
ma i s pouvant , dans u n e certaine mesure , 
le remplacer pour l'usage al imentaire. Ce 
lait n e se coagule pas par les acides et l'al
cool, c o m m e fait le lait véritable ; mais , 
abandonne à lui -même, il se recouvie d'une 
pell icule analogue à la crème, constituée 
pi.1 r une substance albuminoïde, rapprochée 
de la caséine et entraînant avec une matiè
re grasse qui la recouvre de particules hui
leuses . A l'inverse des sucs laiteux" de nos 
plantes indigènes et d'un grand nombre 
de plantes exot iques , ce lait végétal n e 
contient pas de caoutchouc. Les familles 
des Apocynées , des Asclépidêes cont ien
nent aust-i des végétaux à suc laiteux, et 
Fasclépiade lactifère {Ascl&pias lactifera) de 
Ceylan fournit également un lait abondant 
dont les indigènes se se ivent pour leur 
nourrituie en g u u e de lait ordinaire. Le 
papayer est également un arbre a suc lac
tescent, mais son lait dépourvu des quali
tés al imentaires s ignalées dans ses c o n g é 
nères jouit en revanche de propriétés m é 
dicales s ingulières qui sont maintenant à 
l'élude et qui nous promettent u n médica
m e n t d'une importance réelle. 

Le papayer c o m m u n [Carica papaya) n'a
vai t guère, jusque dans ces dernières an-
née^, appelé l'attention que par son fruit, 
qui e.:t ovoïde, charnu, d u vo lume d'un 
melon de poche, à c h a i r d o u c e e t p a n u m é e , 
recouvert d'une écorce jaune, fournissant 
par incisions u u suc laiteux abondant et 
contenant u n très grand nombre de graines 
d'une saveur acre et aiomatique, rappelant 
le goût d u cresson ou des fruits de capuci
ne. J'ai mangé souvent de ce fruit, l'un des 
plus originaux de la Pornone enol ique, sans 
m e douter qu'il dût jamais en prendre m é 
decine le îôle important auquel il a pire 
aujourd'hui et qui lui est certainement pro
m i s . Son suc , plus épais et p lus énergique 
que celui qui e x s u d e du tronc et des bran
ches , mais de m ê m e nature, jouit de la pro
priété bien curieuse, s ignalée il y a l o n g 
temps par Holder, de ramollir les v iandes , 
de les attendrir comme on dit en langage 
technique, et les habitants des pays où croit 

pepsine de dissoudre la viande, a Conduit 
depuis longtemps à réaliser dans t'estornatc 
vivant de véritables digestions artificielles, 
a l'aide de la pepsine, retirée du suc gast i i -

Sue desan imaux , particulièrement d u veau, 
n vient en r«.tta ainsi aux estomacs débiles 

ou qui ne becrë.etit pa~ UHe quantité suf
fisante de ce dissolvant, et l'on peut s o u 
vent ainsi nourrir énergiquement des mit* 
lades qui, sanô ce secours, gl isseraient sut 
la pente de 1 inani ion . Le médecin brési
lien Moncorvo a eu l'initiative de la substi
tution de la ca.rici.ie à la pepsine animale, 
pour tous les us. -res médicaux de cel le-c i , 
et, au mi l i eu du bruit que fait aujourd'hui 
chez nous cette propriété curieuse d u lait 
de papayer il serait injuste de ne pas rap
porter a qui de droit la priorité de cette 
idée. 

La caricine entre maintenant, grftee à 
MM. Wurtz et Bouchut, sous le nom de 
papaïne. dans u n e voie d'expérimentation 
qui nous conduira à une connaissance 
complètejdi'*celte substance et a u n e pleine 

I possession de ses applications uti les . 
M. de Quatrei'ages poursuit, en collabo

ration avec" M. H a m y , sa publication des 
; Crania ethnita^ c'est-fe-dire la description 

des crânes humains suivant les races. Les 
anthropologistes sont convenus aujour-

, d'hui de les classer en deux séries : celle 
des dolichocéphales, ou des crânes al longés, 
et celle des b'.cchycèphalss, ou des crânes 
arrondis et courts. Jusqu'ici en admettait 
que tous les nègres africains appartenaient 
à la première catégorie. M. I lamy s'ap-
puyant sur ses propres recherches et sur 
celles de MM. Lartigue et Richard Owen, a 
établi que sur 93 crânes africains observés 
à ce point de vue , 66 seulement étaient d o 
lichocéphales. Poursuivant ses investiga
t ions , ce savant a reconnu que les nègres 
qui ont le crâne cou» t et arrondi se ratta
chent à trois ou quatre races distinctes. La 
plus intéressante de ces races est celle des 

1 négrilles, qui sont remarquables par l'eXi-
gu i l é de leur taille, et dont l'observation 
ancienne a donné naissance à la fable des 

i P y g m é e s , qui avait à sa base, comme d u 
, reste la plupart des fictions mytholog iques , 

u n fait réel amplifié par l'imagination. E n -
tre ces races naines , se dis t ingue surtout 

! cel le des Ackas, dont la taille peut n e pas 
excéder beaucoup u n mètre et n'atteint pas 

1 1 m. 50, dont le crâne est arrondi, e t dont 
la face présente un prognathisme, c'est-à-

; dire une saillie en avant, trè; peu cons idé-
; rable. Les négril les n'existent pas en corps 

de nation ; i ls sont d isséminés au mi l i eu 
d'autres tribus dont le s ignalement p h y s i 
que tranche sur le leur ; ils proviennent 
vraisemblablement d u n e race conquise et 
sont en voie de disparition. Dans le princi
pe, on avait cignalé, à la grande joie d e s 
partisans de l'origine s imienne de l 'hom
m e , u n e particularité de foi me de la co lon
ne vertébrale qui rapprocherait les Ackas 

i des s ingesanthropomorphes: a savoir l 'exis-
j tence d'une seule courbure à concavité a n -
; térieure, mais cette joie a été courte, et un 
' examen plus attentif a permis de constater 

que ce caractôie de dégradation n'existe 
pas ; les Ackas ont, comme le i races s u p é 
rieures, une double incurval-on de la co 
lonne vertébrale à concavité et à convex i té 
alternes, disposition qui est essentiel le à l a 
station b ipède et qu'aucun s inge ne pré
sente. Ce n'est sans doute pas dans les con
ditions de structure e t d'organisation p h y - i 

• s iques qu'il faut ;Tler chercher les diflëren- j 
ces qui mettent l 'homme non pas à la tète • 
des anthropomorphes, mais dans un règne ! 
qu'il constitue seul, car la nature a ménagé j 
les transitions des formes et les harmonies j 
qui on découlent avec un soin artistique i 
infini ; les atlribu's caractéristiques de 
l 'humanité sont plus haut et ail leurs, mais j 
encore faut-il, puisqu'on v a puiser là des 
arguments , ex iger d'eux au. moins qu'ils I 
reposent sur u n e observation exacte . | 

Nous avons déjà signalé comme u n fait i 
de zootechnie des p lus intéressants , l'im- j 
munitô dont certaines races ovines joui- i 
raient par rapport au poison inoculable ; 
qu'engendre le sang de rate, épizontie ter-
terible et qui pèse lourdement sur l'agri-
culture. M. Chauveau avail reniai que que 
les moutons de race algérienne, placés au 
mi l ieu de loyers contag ieux , résistaient là | 
où succombaient nos moulons indigènes . | 
Partant de ce fait d'observation, i l s'était j 
proposé de le vérifier en inst i tuant des e x 
périences méihouiqucs d'inoculation. Ce 
physiologiste v ient d'entretenir l'Académie 
des sc iences des résultats auxquels il est 
arrivé. Inoculant avr>c de la matière char
bonneuse des mouto i s de Constantine ré 
cemment importé j en France et u n mouton 
indigène, il vit celui-c i succomber rapide
m e n t avec les s ignes avérés d u charbon, 
tandis que les i ept moutons algériens sor
taient intact s de la m ê m e épreuve . Ce n'est 
pas que le poison n'ait développé quelques 
effets légers, tels que d e la fièvre, de l'en
gorgement des g landes vois ines; mais ces 
accidents, dont la constatation a de l'im
portance pour montrer que l'inoculation 
avait é t é - l a i t e dans des conditions r é g u 
lières, se réduisirent, e n réalité, à p e u de 
chose. Cinq de e s moutons de Constantine 
furent ré inoculus avec le virus pris sur 
l'animal qui venait de succomber et sans 
éprouver de préjudice, u n mouton indigène 
fui encore inoculé comparat ivement avec 
la m ê m e matière e t succomba le quatr ième 
jour. 

Une autre expérience fut instal lée avec 
ces cinq moutons algériens et comparati
v e m e n t avec c inq autres moutons de races 
européennes mais non françaises, à sa 
voir ! u n mouton to .can, u n e brebis tos
cane noire, un agneau n é de celle-ci , u n 
mouton piémontais ; u n lapin fut ajouté à 
ce lot de v ic t imes é tendues sur l'autel d e 
l 'expérimentat ion j tous succombèrent et 
la santé imperturbable d e s c inq moutons 
algériens mit en u n relief expressif les ré
sultats de l 'expérience. M. Chauveau n e 
s'est pas contenté d'expérimenter sur des 
moutons algériens imp'o tés e n France, il 
s'est transporté en Algérie m u n i de plaques 
et de tubes recelant le redoutable poison 
dont l'activité avait d'ailleurs é l é e s sayée 
sur d e u x l a p r b s . Chez e u x c e m m e chez 
tous , l es moutons algériens s e sont m o n . 

. très réfractaires à la contagion. En résumé. 
' sur douze moutons d'Europe, douze morts ; 

sur quarante-sept moutons algériens, hui t 
morts seu lement . Et quand on songe q u e 
ces derniers ont subi d e s inoculations réité
rées, on ne peut se refuser à admettre, dès 
maintenant , c o m m e démontrée celte im-

! inunité si précieuse et dont on pressent l e s 
applicat ions. En quai le terrain organique 

I de ces a n i m a u x diftère-t-il de celui des ani-
i m a u x de m ê m e espèce, ma i s de races dif-
i férentes, pour qu'il ne se prête pas à la pul-
I lu la l ion des bactéries ? On n e s'explique 
i pas encore, mais la constatation du tait 

tions de la populat ion parisienne en faveUT 
des Jésuites . , , J A A .„ 

M. Gollagban a été condamné à 100 fr. 
d'amende pour « i s : » A bas la Bépubl i -
qUM. Beau-Denon, rentier, à 150 fr., M. 
Lefebvre, à 50 fr. m 

Le Français annonce que des poursuite» 
vont être intentées au nom des jésuiteB 
«antre le» serruriers qui ont ouvert les 
portes de» domici les des rel igieux. 

Les président» des tribunaux d Angers, 
d'Avianon e t de L y o n s e sont déclaré» 
compétent» au sujet de l'application des 
décrets d u 29 ml'.". 

L ' E X T R E M E G A U C H E 
E T L ' A M N I S T I E 

Paris, 6 juillet, 5 h. soir. 
••La commission nommée à la Chambre 

des députés pour examiner la question de 
l'amnistie a entendu le gouvernement e t 
les dé légués des groupes de gauche . 

La commiss ion s'est prononcée pour le 
s y s t è m e de grâce amnist iante de 1 a m e n 
dement Labiche avec cette restriction que 
tous c e u x qui ont 6ubi des condamna
tions de droit commun avant la Commune, 
resteront privés de leurs droits polit iques. 

Le rapport seaa lu à la séance d'aujour
d'hui. 

Le gouvernement garde la neutralité 
dans cette question. 

Paris, 6 juillet, 9 h. 
La commiss ion de l 'amnistie a tenu u n e ! 

seconde séance aujourd'hui. 
Après u n e longue discussion elle a d é - | 

cidé d'accepter purement et s implement . 
l 'amendement Labiche en restreignant le j 
délai accordé au gouvernement pour pro- j 
noncer les grâces au 14 juillet au l ieu d u 
délai d e 3 mois primit ivement fixé. 

Le rapport a été rédigé immédiatement . 
D allait être déposé à la Chambre quand : 

la séance a été levée . 

A U C O N S E I L M U N I C I P A L D E P A R I S I 
Paris, 6 j u i l l e t 9 h . 30 soir, i 

Le président d u conseil ayant blâmé la 
eommiaaioa chargée de préparer le projet ! 
de reconstitution de la munic ipal i té pari
s ienne d'avoir communiqué le projet aux 
journaux sans consulter le consei l , i l s'en 
est suivi u n e très v ive discussion. 

A la fin d e la séance,|M. Thul ié a déclaré 
qu'il refusait de continuer à présider le I 
conse i l . 

D E M I S S I O N 
D U M A I R E D E M A R S E I L L E 

, Marseille, 6 juillet, 8 h . S. 
M. Ramagne, maire d e Marseille, v i ent 

de donner sa démiss ion. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Loi ayant pour objet l'établissement d'un 

jour de fête nationale annuelle. 
Loi autorisant le département de l'Ain à em

prunter â la caisse des chemins vicinaux une 
somme de 2,400,003 francs pour les chemins de 
grande communication et d'intérêt commun 
et à s'imposer extraordinairement. 

Loi tendant à distraire de la commune d'Au-
riol (Bouches-du-Rhône) les hameaux de la 
Bourine, la Bouilladisse, les Boyers et les Gor-
guettes, et a les ériger en commune distincte 
sous le nom de la Bourine. 

Décrets nommant des auditeurs au conseil 
d'Etal. 

Décret nommant des juges de paix et des 
suppléants. 

Etat des requêtes relatives à des militaires 
et à des marins absents ou décédés. 

G R A C E S E T C O M M U T A T I O N S 
D E P E I N E S 

Par décret d u 6 juillet, le président de 
la République a accordé 1316 grâces, c o m 
mutat ions de pe ines , etc. [condamnés de 
droit commun. ) 

L'année dernière, l es grâces étaient de 
1,369. 

N O U V E L L E S D E M I S S I O N S 
On annonce trois nouvel les démiss ions 

au parquet d u tribunal d e là Seine : 
MM. Proust, Chaulin. Delafaye. 

Bourges, 6 jui l let . 
M. Roger, substitut du procureur de la 

République, a donné sa démiss ion. 

L A P E T E D U 14 J U E L L E T 
Le Journal Officiel d'aujourd'hui promul

g u e la loi inst i tuant la fête d u 14 juil let . 
Voici le texte de cette loi : 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté. 

Le Président de la République promulgue la 
loi dont la teneur suit : 

Article unique. — La République adopte la 
date du l i juillet comme jour de fête nationale 
annuelle. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le 
Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 6 juillet 1880. 
JULES GRÉVY 

M E D A I L L E C O M M O M E R A T I V E 
i Hier, assure le Gaulois, p lus ieurs séna

teurs et députés discutaient u n e idée à la 
fois ingén ieuse et généreuse , qui cons is te
rait à faire frapper u n e médai l le d'or desti
n é e à tous les magistrats qui ont préféré 
déchirer leur toge et descendre de leur siè
g e plutôt que de mettre l'appareil sacré d e 
lajust ice au service des passions pol i t iques 
d u gouvernement . > 

S U S P E N S I O N D U M A I R E 
E T D E S A D J O I N T S D E N I M E S 

Une dépèche de M i n e s annonce que hier 
par arrêté préfectoral, ratifié le soir m ê m e 
le maire de N i m e s et ses adjoints ont été 
suspendus de leurs fonctions pour d e u x 
m o i s . 

P E T I T E B O U R S E D U 6 J U I L L E T 
3 0/0 885,50 —5 0/0 1189,85, 71,75.—Italien 

83S.95 75 — Florin 779 1/2. — Turc 100. — 
Egypte 3199,37 17 50 — B a n q . OU. 512,510 
510*15,62 54. — Russe 95. — Hongrois 94 
1/4 13/16 3/8. 

M M . 

A F O I ^ F o i x , 4 ju i l l e t . 

Jusqu'à « j o u r w e u w j « * * W » £ 
l ieu contre l es canne» ^ c h a u s s é s de r 

SssrB.'SSSSSJSï '̂SK 
de touchants ad ieux . Les p è i w d » Saharm 
ont renoussé des tentat ives officieuses e n 
v u e R e d e m a n d e d'autorisation qul^de
vait être, à ce qu'on assure, i m m é d i a t e m e n t 
In v ie d'effet. Les couvents de femmes n e 
sont pas non plus i n q u i é u * . Des « ^ m e l i t e s 
de Pamiers avaient écrit à leurs familles; d e 
les aller prendre, S'il est vrai qu u n e nou
ve l le échéance soit fixée au 10 eommnt, la 
persécution, ici non m o i n s q u * " f * r s ' d f 
neurtera contre la résistance pass ive des 
vï,r* tiniGS. 

L E S P R O C H A I N E S E L E C T I O N S 
D E L Y O N . 

Marseille, 6 jui l let . 
La Gazette du Midi annonce ÇM****"t 

sion des élections p o u r l e / ^ n o u v e l l e m e n t 
partiel d u conseil général , 2« J » 2 f * S ? 
arôile a invité ses amis à s'organiser Pour 
la lutte e t a réunir les ressources uecessa i 
res pour la soutenir. 

L A G R E V E D E B O R D E A U X 
Bordeaux, 6 jui l let . 

U n e réunion des grévistes , charrons, for
gerons , l imeurs, a e u l ieu à 9 heures d u 
soir, sous la présidence de M. Andrieux . 

Cent cinquante personnes assistaient a l a 
réunion. 

Après une discussion généraie.la r é n m o n 
a ré io lu , à l 'unanimité, de continuer la 
grève jusqu'à ce que les patrons aient a c 
cordé la réduction d'une heure de travail. 
D E M I S S I O N D U C A R D I N A L N I N A 

Rome, 6 juil let 
On assure que le Pape n'accepterait pas la 

démission éventuel le d u cardinal Nina. 
Le ministre d'Italie à Athènes v i e n t d'arri

ver à Rome. 
D E P A R T D E R O M E 

D U M I N I S T R E B E L G E 
Rome, 6 jui l le t . 

Le baron d'Anethon, ministre d e la Bel 
g ique auprès du Vatican, après avoir e n l e 
vé les ins ignes be lges de la légat ion , C8' 
parti pour Bruxelles . 

L ' I N T E R V E N T I O N R U S S E D A N S 
L A Q U E S T I O N T U R C O - G R E C Q U E 

Rome, 6 juil let . 
Le Diritto dit que le Cabinet de Saint-

Pétersbourg a dément i , aussitôt, qu'il e n a 
e u connaissance, la nouvel le donnée par l e 

I Temps de la probalilé d'une intervent ion 
i armée de la Russie dans la quest ion t u r t o -

grecque. 
Le texte de la note, s ignés â Berlin, et 

publ iée par le Temps, n'est pas conforme 
! au texte que les représentants des p u i s -
I sauces devront faire remettre à Constanti-

nople et Athènes par l'entremise de leurs 
d o y e n s . 

Cette note qui , d'ailleurs, n'a pas encore 
é l é remise, contient dans sa conclus ion, 
l'invitation d'accepter la ligue arrêtée par la 
conférence. 

Ce mot invitation const i tue le caractère 
vraiment essentiel de la nouvel le procédure 
adoptée par l'Europe dans la quest ion turco-
grecque. 

La nouvel le que Turkan-Bey, min i s tre 
d e la Turquie à Rome, est appelé à Cons-
tantinople pour prendre part a u x dél ibéra
t ions relatives à la réorganisation de l'Alba
nie , est controuvée. 

P R O C E S D E L A T O I S O N D ' O R 
Milan, 6 jui l let . 

L'avocat D u g n a n i déclare que don Car-
' los n'interviendra pas dans les débats. 

Lecture est faite de l'interrogatoire de don 
Carlos. 

Les témoins Violet, Montés, Collet sont 
entendus . 

Boi't déclare leurs assertions fausses. 
L A L I B E R T E R E L I G I E U S E 

A U M A R O C 
Madrid, 6 juil let . 

Une note collective a été adressée a u 
Maroc par les puissances , pour demander 
la liberté rel igieuse e n faveur des habitants 
du territoire marocain. 

Celte note est conçue e n termes t rès -
énergiques. 

El le déclare au Sultan qu'il doit faire res
pecter avec droiture et sincérité la liberté 
de conscience des chrétiens et des Israélites 
dans ses Etats. 

D I N E R D U L O R D - M A I R E 
Londres, 7 jui l let . 

M. Challemel-Lacour a assisté hier soir 
au dîner d u lord-maire, donné à Mantion-
House, en l'honneur des membres du Me
tropolitan Board of Worles . 

L'ambassadeur de France a reçu u n a c 
cueil très cordial. Répondant à u n toast q u i 
avait été porté, il a prononcé que lques pa
roles très applaudies. 

Le Standard apprend que le bruit d'une 
act ion c o m m u n e des escadres anglaise et 
française dans la Méditerranée est préma
turé. 

V O Y A G E D E L ' I M P É R A T R I C E 
E U G É N I E 

Capetown, 6 juillet. 
L'Impératrice Eugénie est partie aujour

d'hui pour l'Angleterre, à bord du Trojan. 

le papayer =,'en servent à ce titre, de temps i ? e s l ? u u . u e . c l a £ , ' . . â 1 ' ! . 8 " " P 0 " 8 1 » ' 
immémorial . Examinée de plus près et p lus 1 Le reste viendra plus tard, et par surcroît 
scientifiquement, cette action d u suc d u ' TONSSAGRIVKS. 

s ident d u tribunal fait connaître au corn- l que des « choncq clotiers ». Rien n'y a fait, il 
missaire de police le crime qu'il v ient de a été condamné par contumace à six jours 
commettre et l es conséquences pénales de t d'emprisonnement, 

papayer n'est qu'une dissolut ion plus o u 
moins complète de la fibrine de la chair 
musculaire , u n e digestion véritable, o u plu
tôt le préliminaire obligé de la digest ion de 
ce l le catégorie d'aliments. 

Chez les an imaux , le soin d'opérer cette 
dissolution de la fibrine des viandes est 

| confié au suc gastrique dont le principe 
actif, pour cette office, est la pepsine. Or le 

; suc lai teux d u papayer, analogue, à ce 
| point de vue , au auc gastrique des an imaux 
l doit sa propriété dissolvante à u n principe 
I appelé par les u n s caricine, par les autres 
j papaïne, qui fonctionne absolument c o m m e 
j la peptine. La physio logie de la digest ion 
t s tomacale , en révélant le pouvoir qu'à la 

NOUVELLES DU MATIN 
D E M I S S I O N S D E M A G I S T R A T S 

Deux subst i tuts près d u parquet de 
Montbrison e t u n subst iut près d u parquet 
de Mantes v iennent d'adresser leurs d é m i s 
s ions au ministre de la just ice . 

De nouvel les démiss ions de magistrats 
sont annoncées . Le total des démiss ions 
déjà données est évalué à 110. 

A P A R I S 
Paris, 6 jui l let , 6 h . 40 soir. 

La d ix ième chambre a jugé trois indi
v i d u s gour participation a u x manifesta-

Dépêches Télégraphiques 
L E R E F E R E D E S J E S U I T E S A L Y O N 

L y o n , 6 juillet. 
Le président, M. Brigneil , a rendu u n e 

ordonnance sur le référé des Jésuites . 
Le président s'est déclaré compétent , at 

tendu que le décret de messidor an XII, 
v i sé par le déclinatoira d u préfet n e des
saisit pas l e s tr ibunaux du droit de répri
mer l es délits et que nul le loi de police 
générale n e permettait les mesures e x c e p 
tionnelles prises par le commissaire de 
pol ice Perraudin. 

L'aflaire est renvoyée à vendredi peur 
statuer sur le fond. 8 9 

A A N G E R S 
Angers , 6 juil let . 

Malgré le déclinatoire du préfet qui a pris 
u n arrêté de conflit, le président d u tr ibu
nal d'Angers s'est déclaré compétent quant 
au référé introduit par l'abbé de la Faire, 
propriétaire de l ' immeuble des Jésuites e t 
par Mgr Freppel , locataire d u dit immeuble 
d'après u n bail daté d u 30 ju in . 

Le Préfet s'est p i é sen té en personne d e 
vant le tr ibunal , accompagné de M. Guit-
ton avocat, maire d'Angers, et de M. B o u -
hier, avoué . 

L'abbé de la Faire est aumônier militaire 
à Paris . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

Séance du 7 juillet 
Présidence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à d e u x heures. 
REPARTITION DE FONDS AUX 

DEPARTEMENTS 
La Chambre aborde la discussion d u pro

jet de loi portant répartition du fonds d e 
4,000,000 Ifr. destiné à venir e n aide a u x 
départements (exercice 18C1). 

Ce projet est adopté. 
L ' A M N I S T I E 

M. JOZON donne lecture à la Chambre du 
rapporteur l 'amnistie. 

Ce rapport constate que le Sénat a fait 
preuve d'esprit de concil iation e n votant 
l 'amendement Bozérian. 

La commiss ion considère que la Chambre 
devrait faire u n pas vers le Sénat. . 

En prenant pour base l 'amendement de 
M. Labiche, la commiss 'on a vou lu égale
m e n t donner salisfaction au Sénat. Elle 
propose que les auteurs de crimes de droit 
c o m m u n commis avant le 5 juillet ne soient 
pas compris dans l'amnistie. 

M. CASIMIR PÉRIBR présente u n amende
m e n t . 

M. B A L L U E réplique. 
M. BK CASSAONAC monte à la tribune. 

m i — I ^ 

Société Française Financière 
Capital social : Six millions. 

18, r u e d e l a C h a u s s é e - d ' A n t i n , P a r i a . 
Le Conseil d'administration a l 'honneur 

de prévenir MM. les Actionnaires qu'il pro
posera à la prochaine assemblée de payer 

• à r a i s o n d e 30 fr . l e c o u p o n é c h é a n t l e 
: i ' a o û t , le div idende étant de 60 fr. par 

action pour l'exercice écoulé. 2735—21930 

EMPRUNT TURC 
I Funwit in Cwpat. — tKtpitaliutlw in fuit eigifu. 
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